
« toute personne a, sur son image et sur l’utilisation qui en est faite, un droit exclusif 
et peut s’opposer à sa diffusion sans son autorisation ». C’est une composante de la 

protection de la vie privée (article 9 du code civil).
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- les images prises dans des lieux publics de personnes non isolées. 

(Exemple en EPS, des photos prises lors de cross d’établissement)


- les images utilisées à des fins d’actualité ou de travail historique. 

(Exemple en EPS, photos prises lors de la journée découverte de l’UNSS)

Attention, la diffusion de ces images doit être limitée au temps de l’actualité.


Ces exceptions deviennent caduques si :

 

- L'image est détournée de son objet

- Il y a atteinte au respect de la vie privée

- L'image est utilisée à des fins commerciales ou publicitaires.

Exceptions



L’autorisation doit être préalable et précise quant aux modalités de prises de vue ainsi que pour 
l’utilisation et de la diffusion de l’image. Il est important de se poser les questions suivantes lorsque 

l’on rédige une autorisation.


❑ Quelle finalité ?

❑ Quel lieu ?

❑ Quel support ?

❑ L’étendue de la diffusion ?

❑ quelle durée d’exploitation et de conservation ?


 

L’absence d’autorisation engage la responsabilité de celui qui reproduit et qui diffuse l’image.


Dans le cas d’un élève mineur, cette autorisation devra être demandée à ses représentants légaux
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Quelles données 
en EPS ?

Images

Photos Vidéos

Santé

Calories Fréquence 
cardiaque Performances

Personnelles

Nom / 
Prénom / Sexe

Téléphone / Mail / 
Adresse / 

Localisation  
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Quelles 
solutions 

?

Utiliser des 
applications 

« RGPD 
compatible »

Privilégier les 
ENT

Communiquer 
& rendre 
compte 

Privilégier les 
outils 

établissement

Anonymer les 
données 

(Pseudos)
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